
~en~~âni~l 000 F de dommages et intérêts

La princesse Ashraf gagne son procès
contre « le Monde »

La princesse Ashraf Pali,
dont les avocats sont M . le bà n-
nier Lemaire et M° Claude Cu f,
avait intenté à M. Jacques Fauv
directeur du Mond

	

Mme I
belle Vichniac, sa o es ndant
à Genève, e à la sbc

	

éditrice;
défenduspr è p M° Fr ois Sarda,
un pr ès r la " à la publicationtion
dans 1 M

	

daté 5-6 mars
1972, d n cle relatif à la
mise en cause . dans une affaire
de trafic de drogue, d'un prince
iranien . A la fin de cet article,
il était indiqué que la princesse
Ashraf avait failli, le 17 novem-
bre 1961 , A l'aéroport de Genève-
Cointrin , avoir quelques ennuis
avec les autorités douanières
« relativement à un transport de
drogue, et que cette affaire avait
été classée aussi rapidement que
discrètement » sur intervention
du chah d'Iran.

Plaidé le 21 juin dernier (voir
le Monde du 23 juin), ce procès
a fait l'objet d'un jugement
rendu le 12 juillet par la pre-
mière chambre du tribunal de
grande instance présidée par
M . Bullet.

Le tribunal rappelle que la
princesse Ashraf a fait assigner
les défendeurs en paiement d'une
somme de 500 000 F à titre de
dommages-intérêts pour avoir
livré, selon la demanderesse,
« une information ne reposant
sur aucun fondement s . Le tribu-
nal rappelle ensuite que le Monde,
son directeur et sa journaliste,
après avoir conclu au rejet de la
demande, a offrent de rapporter
par voie d'enquête la preuve de
leurs affirmations et celle des qua-
lités d'Isabelle Vichniac, a jour-
naliste compétente, sérieuse, cons-
ciencieuse et objectives ; qu'ils
ajoutent qu'en publiant le dé-
menti de la princesse Ashraf, ils
ont clairement manifesté leur
bonne foi et leur a souci d'infor-
mer » le lecteur, en écartaht
ainsi toute possibilité de préjudice
pour la demanderesse ».

Le jugement souligne que l'arti-
't1t-dM
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la ru .?P ; e «Faits divers» ne se
résend

	

au lecteur moyen ni '
mme article de polémique ou

d combat ni comme l'expression'
d'une opinion politique ; qu'il se
voulait être la relation d'un inci-
dent qui n'était notable que par la
qualité des personnes qu'il mettait
en cause ».

Le tribunal estime, en revanche,
que l'article, par sa présentation
et son titre, et par la liaison qu'il
a voulu établir entre deux «inci-
dents» séparés par plus de dix
ans, n'a tendu, en fait, qu'à créer
un climat de suspicion autour des
personnalités visées, et qu'en fai-
sant état de « simples rumeurs 5,
et sans vérifier la réalité du lien»
établi de « manière péremptoire et
quelque peu gratuite entre detjx
incidents» le journal a mancie'
«aux règles de l'objectivité, de la
précision et de la prudence habi-
tuelles dans cette rubrique du
journal le Monde et commis une
faute d'imprudence s.

Ecartant la demande en 500 000
francs de dommages-intérêts et
les demandes d'insertion du juge-
ment dans huit journaux français
et étrangers, le tribunal estirile
que le préjudice moral subi par la
princesse Ashraf sera suffisam-
ment réparé par le paiement de
1 000 F de dommages-intérêts «et'
la publication dans le Monde du
démenti de la princesse Ashraf et
la relation de la présente instance
que ce journal ne doit pas man-
quer de fournir à ses lecteurs)) .
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